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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Frais de déplacement des agents d’entretien 

L’an deux mille vingt-trois, le 27 juin, à 18h00, le conseil 
communautaire de Haute-Corrèze Communauté, sur 
convocation adressée le 19 juin 2023 par monsieur Pierre 
Chevalier, président, s’est réuni à Ussel. 
 

Aline Chevalier est nommée secrétaire de séance. 
 
 
 

 
Étaient présents mesdames et messieurs les conseillers en exercice, sauf : 
 

• Élus ayant donné pouvoir : 
 

Arfeuillère Christophe à Pierre Chevalier Junisson Mady à  Martine Pannetier 

Barbe Gilles à Michèle Valibus Lacrocq Michel à  Marc Bujon 

Bodeveix Jean-Pierre à  
Aurélie Gibouret-
Lambert 

Mazière Daniel à Philippe Roche 

Brugère Jeremy à Jean-Marc Michelon Pelat Philippe à Maryse Badia 

Cornelissen Tony à  
Marilou Padilla-
Ratelade 

Pesteil Michel à Jean-Pierre Guitard 

Granet Henri à Laurence Boyer Peyraud Serge à Daniel Joly 

   Ribeiro Sophie à Jean-Marc Sauviat 
 
 

• Élus excusés : 
 

Arnaud Gérard  ; Bauvy Claude  ; Bézanger Joël  ; Bivert Frédéric ; Bredèche Robert (représenté) ; Briquet 
Isabelle ; Calla Tony  ; Calonne Vincent  ; Chapuis Laëtitia  ; Cornelissen Jacqueline  ; Couderc Daniel ; 
Coulaud Danielle ; Coutaud Pierre ; Delpy Daniel ; Devallière Sébastien  ; Escurat Daniel (représenté) ; 
Fonfrede Alain  ; Galland Baptiste ; Gruat Xavier  ; Jouve Nicolas  ; Jouve Patrick  ; Juillard Patrice  ; Le 
Royer Sandrine  ; Mouty Samuel  ; Nirelli Catherine  ; Parrain Céline  ; Peyrat Nathalie  ; Peyraud 
Stéphane  ; Picard Nadine  ; Prabonneau Sylvie  ; Repezza Guillaume  ; Ronceray Pascal  ; Rougerie 
Christine  ; Saugeras Michel (représenté) ; Vignal Isabelle. 
 

  

Nombre de membres du 
conseil 

En exercice 101 

Présents 56 

Pouvoirs 13 

Votants 69 
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Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment son article 25-2 créé par la loi n°2021-1729 du                                 
22 décembre 2021 ; 

Vu l’arrêté du 28 décembre 2020 paru au JOFR le 31 décembre 2020. 

L’indemnisation des agents qui effectuent des déplacements répétés et quotidiens à 
l’intérieur de la commune de leur résidence administrative prend la forme d’une indemnité 
forfaitaire de déplacement, d’un montant maximum de 615 euros par an.  

Les fonctions de l’agent sont dans ce cas qualifiées de « fonctions essentiellement 
itinérantes ». Les agents d’entretien se trouvent dans cette situation puisqu’ils doivent 
prendre en charge plusieurs sites sur une même commune.  

Ce mode d’indemnisation peut parfois être insuffisant pour indemniser les agents. C’est 
pourquoi, quand c’est possible, l’utilisation d’un véhicule de service est privilégiée. 

Après en avoir délibéré favorablement à l’unanimité, le conseil communautaire : 

• APPROUVE la mise en œuvre d’une indemnité forfaitaire de déplacement pour les 
agents d’entretien de Haute-Corrèze Communauté 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’unanimité 
Votants 69 

Pour 69 

Contre 0 

Abstention 0 

Pour extrait conforme, 

Délibération certifiée exécutoire après réception de la   
sous-préfecture, 
 

À Ussel, le 27 juin 2023 

Le président, 

Pierre Chevalier 


